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LE COMMANDANT CATTKUN





LE COMMANDANT

CATTELIN
Ancien Eleve de PinHtjtutiCii libre de Marcq.

Louis-Clément-JosephCATrELIN, né à Cambrai, le 27 février
1846, fut nomme sous-lieutenant au ær de ligne à sa sortie de
Saint-Cyr, au mois d'octobre 1868.

Pondant la campagnede 1870, faisant partieou
corps d'armée

du maréchal Canrobert, il prit part aux premières batailles qui

se livrèrent sous Metz. Le 18 août, au village de St-Privat, sa
compagnie est chargée de protéger la retraite de l'artillerie
française qui manque de munitions. Après un combat qui dure
20 minutes, de la cOllilJagllie, sur les 110 hommes qui la com-
posaient, il ne reste plus que 4 hommes et le sous-lieutenant
Cattalin qui a été atteint de trois balles sans qu'aucune l'ait
blessé grièvement. Entouré de toutes parts, il est fait prison-
nier; il veut alors briser son sabre plutôt que de le rendre,
maisononlui.arrache des mains.

Cette résistance avait permis à l'artillerie de se retirer. Il
fut emmené en Prusse et interné à Dantzig jusqu'au mois
d'avril 1871,



Rentré en Franee, il fut nommé lieutenant et incorporé au
fl de ligne. Nomme capitaine le(j février 1874, adjudant-majar
en 1876, il quitta ce régiment en 1883 et passa, sursademande

au régiment de la légion étrangère, eu Afrique, dont lea ba-
taillons partent successivement pour le Tonkin.

Son tour ne se fait pas attendre; embarque le 17 août, il

arrive dans la baie d'Allong le 17 septembre, et débarqua à
Haïphong le iV. Plaît"' sons les ordres du colonel Ducheuie, il
remplit d'abord les fonctions de major dallil la citadelle de
HongHoa; il prit part aux combats des 20 et 2i,àJUOO et
Drong-Mou. Sa brillante conduite dans <es deux combats. où
la légion étrangèrea décidé du succès, lui vautdts félicitations

sur le champ de bataille et une propositiou pour le grade de
chefde bataillon.

C'est à ce moment qu'il est chargé, comme chef de détache-
ment de la lésion (2 compagnies) et avec le commandant
Domine, de la défense de Tuyen-Quan.

Dans le Journal du siège de Tuyen-Quan, que tous les
journaux onL publié par ordre du Ministère de la guerre, on
voit le nom de Cattelin cité pour nombre de faits J'armes, où
il lait preuve de bravoure et de fermeté. Entre autres, le
24 février où il repousse, à la tête d'une section de réserve,
les chinois qui avaient réussi à pénétrer dans la plaee; il fait

sonner la charge et pousse droit aux brèches à la haluDueltc;
les chinois s'enfuient eulaissant nombre demorts et deux dra-

peaux sur le terrain. Pour ce fait, après le siège, il est cité à

l'ordre du jour de 1armée par le général Briàre de l'Isle.
Voici le texte officiel de cet ordre :

« CORPS EXPÉDITIONNAIRE DU TONKIN.

- Ordregénéral N- 74.

» Le général commandant le corps expéditionnaire, Afià
l'ordre du jour, à l'occasion du siège de Tuyen-Quan, les inili-



taires dont les noms suivent et qui se sont particulièrement
distingués au siège du 26 janvier au 3 mars.

Cattelin, capitaine adjudant-major au 2e régiment étranger,
fermeté inébranlable à la tête de la réserve dont il a eu le com-
mandement pendant tout Je siège, a fait échouer toutes les
tentatives de l'adversaire pour forcer les brèches, s'est parti-
culièrement distingué le 24 février en chargeant à la baïon-
nette, avec une section, un groupe de chinois qui avait réussi
à pénétrer dans la place et qui s'est enfui en abandonnant
deux drapeaux. >

Après le siège, il fut envoyé à Phu-long-Tuong surveiller la
frontière chinoise.

Nommé chef de bataillon au 1er tirailleurs algériens, à la
date du 2juillet 1885, il quitta le 12 septembre, avec un pro-
fond regret, son ancien bataillon où il ne comptait que des
amis et compagnons d'armes, pour aller prendre son comman-
dement à Phu-Doan, et arriva à Hanoi le 14 septembre où il
succombait, le 19, emporté par le choléra.

Le commandant Cattelin avait 39 ans; il laissait une veuve
et une petite fille de 4 ans; il avait épousé, en 1879, Mlle Michel
du Saucey de Littry (Calvados).

Sa perte a été vivement ressentie par tous ceux qui l'ont
connu; beaucoup de ses compagnons d'armes ont envoyé à sa
femme ou à son père de hauts témoignages de lours regrets et
de leur estime, et entre autres le colonel Dominé qui écrivait:
« Ai-je besoin de vous dire. Monsieur, combien la perte de
votre vaillant fils sera ressentie par l'armée toute entière où il
s'était acquis une place si honorable; moi, qui l'ai si intime-
ment connu, je sais mieux que tout autre ce dont il était
capahle, mais, par la fermeté son caractère, par son intelli-
gence des choses de la guerre, il était appelé au plus brillant
avenir. Que de fois j'ai eu à me louer d'avoir suivi ses conseils
éclairés.>

Et dans une autre lettre, en parlant des événements du



siège. il disait qu'il aurait voulu qu'on neles séparât pas dans
la distribution des récompenww. et que si chacun avait fait son
devoir, il n'en était pas uu seul qui fat, autant que lui, resté
maître de lui-même.

La marque distinctive du commandant Cathelin était réar-
ment la fermeté de caractère. Sérieux et travailleur, dévoué
entièrement à son pays, il avait puisé ses qualités dans une
éducation religieuse dont il avait toutes coiivictiuii,,iltait
mort en vaillant soldai et ou bon chrétien, priant avec le prètre
qui l'assistait à ses derniers moments, ot après s'être recoui-
manlé à Dieu, il mit souciaprotection de St-Joseph, safemme,

sa fille et 6a lamille.














